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Acheter des parts de CORUM USA est un investissement immobilier. Comme tout placement immobilier, il s’agit d’un investissement 
long terme dont la liquidité est limitée, pour lequel il existe un risque de perte en capital et dont les revenus ne sont pas garantis et 
dépendront de l’évolution du marché immobilier et du cours des devises.

Lorsque vous investissez dans une Société Civile de Placement Immobilier (SCPI), vous devez tenir compte des éléments et risques suivants : 

• le montant qu’il est raisonnable d’investir dans la SCPI dépend de votre patrimoine personnel, de votre horizon d’investissement et de 

•

•

•

• en cas d’investissement à crédit, nous attirons votre attention sur le remboursement des intérêts d’emprunt, sur le remboursement 

d’emprunt des revenus fonciers uniquement en cas de recours à un prêt immobilier ou un prêt affecté à l’acquisition des parts de SCPI. 

des parts, le souscripteur devra payer la différence.

La rentabilité d’un placement en parts de SCPI est de manière générale fonction : 

• des dividendes potentiels qui vous seront versés. Le versement des dividendes n’est pas garanti et peut évoluer à la hausse comme à la 
baisse en raison de la variation des marchés immobiliers, du cours des devises et des conditions de location des immeubles (notamment 

• du montant du capital que vous percevrez lors de la vente de vos parts ou le cas échéant lors de la liquidation de la SCPI. 

Ce montant n’est pas garanti et dépendra de l’évolution du marché de l’immobilier sur la durée du placement.

L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que CORUM USA est une SCPI pouvant recourir à l’endettement dans la limite d’un montant 

montant des emprunts ne pourra dépasser 40 % de la valeur d’expertise des actifs immobiliers majorée des fonds collectés nets de frais 
non encore investis. Dès lors, le montant de capital qui sera perçu lors de la liquidation de la société, sera subordonné au remboursement du 
montant en cours ou intégral préalable des emprunts contractés par CORUM USA. Cette opération présente un caractère risqué en cas de 
baisse du marché immobilier : CORUM USA pourrait être dans l’impossibilité de rembourser les emprunts souscrits et la valeur et la liquidité 
de vos parts s’en trouveraient affectées.

L’objectif de performance à 10 ans (taux de rendement interne tenant compte de l’évolution de la valeur de la part et des dividendes distribués 
sur une durée de 10 ans) est de 4,5 % (non garanti). Cet objectif de performance global inclut un objectif de distribution minimum annuel de 
4.5% (non garanti – à compter du 1er exercice suivant la date d’ouverture des souscriptions au public). Le rendement de CORUM USA pourra 

moment de leur mise en paiement. Considérés comme des revenus de capitaux mobiliers, les dividendes versés par le REIT à la SCPI seront 
soumis en France au prélèvement forfaitaire unique de 30 %, avec possibilité d’imputer la retenue à la source américaine sur le prélèvement 

(principalement crédit d’impôt ou taux effectif) sont mis en oeuvre. Ils visent notamment à éviter une double imposition des revenus et des 

. Il doit être noté que les revenus immobiliers peuvent faire l’objet, le cas échéant, d’une 
imposition prélevée par les États fédérés et les villes dans lesquelles sont situés les biens immobiliers détenus par le REIT (le cas échéant, ces 

Par ailleurs, une diminution du rendement pourrait provenir d’éventuels coûts de taux de change en cas d’investissement hors de la zone euro.

de la Société.

AVERTISSEMENT AUX INVESTISSEURS
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1 – RENSEIGNEMENTS SUR LES FONDATEURS ET LA SOCIÉTÉ DE GESTION

a) Les fondateurs

nominal, réparti entre :

INTRODUCTION

Nom du souscripteur % de capital détenu Nombre de parts Montant nominal (en €) Montant de la souscription

SASU SODIBA 0,72% 561

SARL LES ARCHES 1,45% 1122

SARL TEMPO 1,09% 841

SPFPL DE MEDECIN TOURVILLE 1,45% 1121,67623

M. Hugo Gravelesu 0,72% 561

SARL DODS 1,29% 1000

SAS EMERGENCE 1,81% 1402

SC HOLDING GOSSELET 0,72% 561

SARL FP INVESTISSEMENT 1,45% 1122

M. et Mme DONTANS 0,44% 337

SC HOLDING DU LYS DOR 1,45% 1122

SAS INFLEXO HOLDING 0,72% 561

0,72% 561

M. Christophe MEYER 0,72% 560,53812

M. Jean Claude HENNEL 0,72% 561

SAS VICKENO 1,06% 840

SASU NEW 1,06% 840

SAS PAM 0,72% 561

M. et Mme MILOX 0,72% 561,02561

M. Benoit GARNIER 1,81% 1400 249760,06 

SC FINANCIERE ELITE 0,72% 561

Mme et M. RONDEL 0,87% 670

M. Xavier PETITDIDIER 0,72% 561

M. Olivier ANGOULEVANT 0,72% 561

SARL BEARS ET PARTNERS 0,72% 561

0,72% 561

Mme Sylvie THEBAULT 0,73% 565 100796,06 

SAS InvestiProper 0,72% 561

M. et Mme FRANCOIS 0,73% 560,53812 89686,10 100000,98

SGP DU GROUPE CB 1,45% 1121

M. et Mme HAGUET 0,51% 395 79468,99 

SC MACHARA 0,72% 561

SCI VALADON 1,45% 1121

SAS J.J.M.S. 0,72% 561

Mme Marie Christine ESTAGER 0,72% 561

M. Michel ANDRIEU 0,72% 561

M. Yves Claude STAVY 0,72% 560,53812 89686,10 100000,98 

M. Igor DUMAS 0,72% 561

Mme Claire KRITTER 0,72% 561

M. et Mme RICARD 0,72% 562 100350,80 

M. Philippe DELATTRE 0,72% 561

M. Christophe NEGRE 0,72% 561

M. Hervé BEBIN 0,72% 561

M. Sébastien FELICI 0,73% 565 100796,06 

M. Patrick TEYSSEDRE 0,72% 561

SCI CAP 2050 0,72% 561

M. Raphael GULDNER 0,72% 561

M. Alessandro BENEDETTO 0,72% 561

Mme Mathilde BARDY 0,74% 570

0,74% 570

M. Alain DANAN 0,94% 728,69955 116591,93

SC SULTAN SMADJA HOLDING 0,72% 561

SCI SULTAN TURENNE 0,72% 561

SASU FIDEXHOLDING 0,74% 570

M. et Mme LEFEBVRE 0,72% 561

M. Cyril TROMSON 0,72% 561

SC EBHF INVESTISSEMENTS 0,72% 561

SARL PaLo Alto 0,72% 561

M. Bernard MONASSIER 1,45% 1121

M. et Mme GARIN 0,72% 561

M. Stéphane LORMANT 0,87% 673

SCI LTH INVESTISSEMENTS 0,72% 561

M. Sylvain RONDEL 0,87% 670

SC LASAGERA 0,72% 561
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Nom du souscripteur % de capital détenu Nombre de parts Montant nominal (en €) Montant de la souscription

M. Michel PRIVAT 850

1,45% 1125

M. et Mme FONTFREYDE 0,72% 561

M. et Mme KURLANDER 0,72% 561

M. Christophe CAILLABET 0,72% 560,53812

M. ESTURILLO et Mme TRAVERS 0,72% 561

SCI LES ABEILLES ROYALES 0,72% 561

SCI Eric SANGUY 0,72% 561

M. Guillaume GANOT 0,72% 561

SCI CGE 0,72% 561

M. et Mme PICQUENARD 0,72% 561

Mme Pascale TENNANT 0,72% 561

M. et Mme BILLARD 0,72% 561

M. Benoit GUERINEAU 0,72% 561

M. Olivier PICAUD 0,72% 561

M. Alexandre CLAVEL 0,91% 701

M. Etienne SOULILLET 0,72% 561

M. et Mme SIMON 0,72% 561

M. Jean Pierre BARATS 0,73% 565

Mme Claire SCHMIT 0,72% 561

M. Stéphane RENNER 0,72% 561

M. Alain JOYE 0,72% 561

SARL CARPE DIEM PATRIMIONE 0,72% 561

M. Frederic SECHET 0,72% 561

SAS OPERA 1,03% 800

M. François COMPAGNON 1,45% 1120

Mme Béatrice JEANTET 0,72% 561

M. Nicolas LEURET 0,72% 561

M. Franck FUSTINONI 0,72% 561

1,45% 1122

M. et Mme DARNE 1,09% 841

M. Charles FOURCADE 0,72% 561

SC MESROBIAN 0,72% 561

SC TAMPAO 0,72% 560,53812

SAS OBJECTIF SSE 0,87% 673

M. Pierre CLASQUIN 1,45% 1120

M. Didier BENADIBA 0,72% 561

SARL COGNAC OENOLOGIE 0,72% 561

Mme Marie Helene RABY 0,73% 565

SC CBO INVEST 0,73% 565

M. Gilles DELAVIGNE 0,73% 565

M. Xavier BOULNOIS 0,74% 572

M. Christian LHERAULT 2,90% 2243

M. et Mme ATTYASSE 0,72% 561

M. et Mme ATTYASSE 0,72% 561

M. Regis MALIE 0,72% 561

M. David DERNONCOURT 0,72% 561

M. Fabrice PASCUAL GARCIA 0,72% 561

M. et Mme SIGNOR 0,77% 600

M. et Mme ROGEZ 0,72% 561

M. et Mme MAILLET 0,72% 561

M. Marc CHEMLA 1,09% 841

TOTAL 100,00 €% 77428,47199 12388555,52 € 13813239,40 €

La souscription des fondateurs a eu lieu jusqu’au 2 octobre 2024. 

comprenant pas la part relative aux frais de collecte des fonds) de chaque part souscrite et intégralement libérée. Les fondateurs ont donc 

b) La Société de Gestion

Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 531 636 546, est désignée statutairement Société de Gestion, sans limitation de durée, de 
cette SCPI.
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2 - POLITIQUE D’INVESTISSEMENT

90% de son patrimoine immobilier) et minoritairement en zone euro (au maximum 10% de son patrimoine immobilier). Le capital maximum 

Les investissements seront réalisés dans tous types d’actifs immobiliers professionnels (bureaux, murs de commerce, locaux d’activité, 
entrepôts, hôtels, parkings, santé, résidences étudiantes, plateformes logistiques, loisirs...) dans le cadre d’une stratégie d’investissement 
privilégiant la valorisation du patrimoine au regard du positionnement du pays ou de l’état américain étudié dans son cycle immobilier et 

constitution d’une LLC (Limited Liability Company) prenant la forme d’un REIT (Real Estate Investment Trust).

Les immeubles acquis au sein de la zone euro seront détenus par la SCPI de façon directe ou indirecte.

immobilière que de localisation géographique (à noter toutefois que CORUM USA sera fortement exposée au marché immobilier américain). 

patrimoine immobilier à un horizon de 3 ans à compter de la date d’ouverture des souscriptions au public).

Concomitamment, CORUM USA s’exposera au risque de devise sur le dollar américain.

La politique d’investissement conduite sera opportuniste selon les cycles des différents marchés immobiliers, en recherchant tant la valorisation 
à terme des actifs qu’une optimisation des loyers potentiels perçus par la SCPI. En saisissant des opportunités potentielles d’investissement 
en fonction des différents cycles, CORUM USA visera à constituer dans le temps un patrimoine immobilier permettant une mutualisation 
(potentielle) du risque du fait : 
• 
• 

minoritairement dans la zone euro).

La sélection des immeubles constitutifs du patrimoine sera réalisée en portant une attention particulière à la combinaison des paramètres 
suivants : 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Selon l’analyse propre à la Société de Gestion, fondée sur la réalisation d’hypothèses de marché. La Société de Gestion orientera ses 

d’acquisition des immeubles) considérés comme attractifs (selon l’analyse des gérants immobiliers). A contrario, lorsque les prix des marchés 
considérés en haut de cycle enregistreront une baisse du fait de la conjoncture, les investissements seront réorientés vers ces marchés qui 

Unis, la Société de Gestion se réserve la possibilité de réaliser des investissements dans des pays de la zone euro (dans la limite de 10 % du 
patrimoine immobilier à un horizon de 3 ans à compter de la date d’ouverture des souscriptions au public) dans le cas où par exemple, à un 

Unis, aucun objectif de création de valeur ne sera recherché au travers du dollar américain. Toutefois, la Société de Gestion suivra le cours 

des investissements de la SCPI. La Société de Gestion pourra adapter les activités d’investissement et d’arbitrage de la SCPI (volumes, timing, 

variable en fonction des conditions de marché et pour des durées cohérentes avec la durée de vie de la SCPI.
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montant de l’endettement devra être compatible avec les capacités de remboursement de la SCPI, sur la base de ses recettes ordinaires pour 

Assemblée Générale.

Le montant des emprunts contractés en euro ou en devise ne pourra dépasser 40 % de la valeur d’expertise des actifs immobiliers majorée des 
fonds collectés nets de frais non encore investis.

L’effet de levier maximal auquel la Société peut recourir est de 1,67 (calculé selon la méthode de l’engagement au sens du Règlement Délégué 

maximal. Ils sont en outre informés, dans le cadre des rapports annuels de gestion, de l’effet de levier réellement atteint au cours de chaque 
exercice.

La SCPI pourra avoir recours dans le cadre de la gestion du risque de taux et de change, à des instruments de couverture souscrits auprès 

Gestion pourra avoir recours à des contrats de couverture de change dans le cadre d’investissements réalisés en dollar américain. Ces contrats 

La SCPI est exposée à des risques en matière de durabilité. Le risque en matière de durabilité est un événement ou une situation dans le 
domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, 

la SCPI, un certain nombre de critères qu’elle estime pertinents en matière de durabilité sans que ces considérations relatives aux critères 
Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (Critères « E.S.G. ») ne constituent un engagement de la part de la Société de Gestion.

Au titre de l’article 7 du Règlement Européen Disclosure et compte tenu de sa taille, de la nature et de l’étendue de ses activités, la Société de 
Gestion n’est pas en mesure de prendre en compte les principales incidences négatives sur les facteurs de durabilité ayant un impact négatif 
en matière de durabilité.

Lorsque la stratégie d’un Fonds n’est pas axée sur l’investissement durable ou la promotion de caractéristiques environnementales ou sociales 

pas prendre en compte les impacts négatifs de ses décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité, les impacts potentiels de cette 
décision sur la valeur de l’investissement doivent être pris en compte. Bien que la Société de Gestion ait pris cette décision sur la base de son 

Les risques liés à un investissement en SCPI et notamment ceux associés à la politique d’investissement, sont détaillés dans l’avertissement aux 

Associés.

3 - MODIFICATION DE LA STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT ET/OU DE LA POLITIQUE 
D’INVESTISSEMENT DE LA SOCIÉTÉ

4 - RESPONSABILITÉ DES ASSOCIÉS

La responsabilité des associés ne peut être mise en cause par les tiers que si la Société a été préalablement et vainement poursuivie. Par dérogation 

des tiers n’est engagée qu’à hauteur de sa part au capital. Dans leurs rapports entre eux, les associés sont tenus des dettes et obligations sociales à 
proportion du nombre de parts leur appartenant.
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5 - PROCÉDURE D’ÉVALUATION

Le recours à un évaluateur indépendant a été introduit, pour évaluer de manière indépendante la valeur des actifs de la SCPI. CORUM USA a tout 

directement ou indirectement, en patrimoine tous les cinq ans et actualise ces valeurs à chacune des quatre années suivantes, une nouvelle évaluation 
intervenant la cinquième année. 
Les actifs immobiliers acquis par la SCPI sont évalués à leur valeur de marché, hors taxes et hors droits. Cette valeur de marché s’apprécie en utilisant 

occupants de l’actif, de la valeur du bien libre ou de l’évolution du marché immobilier. Ensuite, les actifs immobiliers de la SCPI et de ses sociétés 

la réglementation, réalisée par CORUM Asset Management, indépendamment de ses équipes de gestion.

tous textes subséquents. La sélection des investissements immobiliers sera effectuée après audit technique, commercial et juridique. Cet audit sera 
effectué par la Société de Gestion avec le concours des conseils externes de la Société. L’acquisition d’un immeuble donne lieu à la signature d’un 
acte authentique de vente. Après signature d’un tel acte authentique de vente, la Société devient propriétaire voire bailleur si l’immeuble fait l’objet 
de contrat de location. En qualité de propriétaire et de bailleur, la Société supporte la responsabilité contractuelle attachée à une telle qualité. Si une 

6 - PRINCIPALES CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE L’ENGAGEMENT CONTRACTUEL PRIS À 
DES FINS D’INVESTISSEMENT

La société de gestion de la SCPI pourra demander au souscripteur toutes informations ou attestations requises au titre de toute obligation 

de l’Accord.

Le souscripteur s’engage à se conformer aux obligations qui lui incombent au titre de l’Accord telles que précisées, le cas échéant, au sein des 
dispositions légales et réglementaires prises en application de l’Accord. Par ailleurs, la Société de Gestion peut surseoir à la prise en compte 
d’une souscription et à son inscription sur le registre des associés, tant qu’elle n’est pas en possession de tous les documents qu’elle peut 
raisonnablement demander pour établir qu’un souscripteur n’est pas une US Person, y compris au sens de la loi américaine FATCA.

à l’adresse suivante : 
disponible sur notre site .

CHAPITRE I - CONDITIONS GÉNÉRALES DE SOUSCRIPTION DES PARTS
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1 - COMPOSITION DU DOSSIER DE SOUSCRIPTION

2 - MODALITÉS DE VERSEMENT DU MONTANT DES SOUSCRIPTIONS

Préalablement à la souscription, chaque souscripteur reçoit sur un support durable un dossier complet de souscription, qui comprend les documents 
suivants :
• 
• 
• 
• 
• 
• le bulletin de souscription dont un exemplaire est à conserver par le souscripteur et contenant les informations relatives aux conditions 

d’émission en cours.

Le bulletin de souscription doit être retourné à la Société de Gestion dûment complété, signé et accompagné du versement et des pièces obligatoires 
demandées. 
Le bulletin de souscription énonce clairement les modalités de l’augmentation de capital et en particulier le prix de souscription et la date d’entrée 
en jouissance des parts. 
Lors de toute souscription, les parts doivent être entièrement libérées de leur montant nominal, du montant de la prime d’émission comprenant la 
commission de souscription. À défaut, la souscription sera réputée comme nulle et le montant des sommes versées sera restitué en l’état et sans 
frais à son auteur. 
Pour les souscriptions à crédit, les parts sont entièrement libérées lors du versement effectif des fonds correspondants par chèque ou virement 

• 
• 

• le rendement des parts achetées à crédit, ou le cas de baisse des prix lors de la vente des parts, qui conduiraient le souscripteur à payer la 
différence.

siège de la Société de Gestion, au 1 rue Euler à Paris (75008), ainsi qu’auprès de tout autre intermédiaire habilité par la Société de Gestion, ou par 

souscriptions au public.

3 - PARTS SOCIALES

a) Valeur nominale et variabilité du capital

dix millièmes dénommées fractions de parts sociales. Les dispositions de la présente note d’information applicables aux parts sociales sont 
applicables aux fractions de parts sociales. Chaque associé détiendra une part sociale au minimum ou son équivalent en part sociale fractionnée.

Chaque part est indivisible à l’égard de la Société. En cas de fractionnement des parts sociales, les propriétaires de fractions de parts sociales 
peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, se faire représenter par une seule et même personne, choisie parmi eux ou en dehors d’eux, 
nommée d’un commun accord entre eux ou, à défaut, désignée en justice à la demande de l’associé le plus diligent. La personne ainsi désignée 
exercera, pour chaque groupe, les droits attachés à la propriété d’une part sociale entière. La Société étant une société à capital variable, le 

• 
• 
• 

La Société de Gestion mentionne dans chaque bulletin trimestriel d’information les mouvements sur le capital constatés au cours du trimestre 
précédent. 
Elle constate et arrête, à la clôture de chaque exercice, le montant du capital social effectif qui correspond à la fraction du capital social 
statutaire effectivement souscrite ou émise en rémunération des apports des associés, compte tenu des retraits et souscriptions intervenus.
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L’Assemblée Générale Extraordinaire des associés décidera, lorsque le capital statutaire aura été atteint, soit de maintenir la variabilité du capital et, 

préalablement, soit encore de ne plus procéder à de nouvelles augmentations du capital maximum. L’offre au public est destinée à porter le capital 

de souscription.

b) Forme des parts
Les parts sont nominatives. 

à disposition une attestation de son inscription sur le registre des associés matérialisée par un titre de propriété de ses parts. Les droits de chaque 
associé résultent de leur inscription sur le registre des associés de la Société.

4 - MODALITÉS DE CALCUL DU PRIX DE SOUSCRIPTION

Les parts sociales sont émises à la valeur nominale majorée d’une prime d’émission destinée notamment à maintenir l’égalité entre anciens et 
nouveaux associés et sur laquelle peuvent être prélevés : 

a. 
b. 
c. les frais liés aux augmentations de capital (frais de collecte), inclus dans la commission de souscription versée à la Société de Gestion.

Le montant de la prime d’émission est déterminé par la Société de Gestion. 

collecte.

Le prix de souscription et les éléments qui le composent sont communiqués au public dans le bulletin trimestriel d’information, et mentionnés 
de façon détaillée sur le bulletin de souscription.

Le prix de souscription de la part est déterminé sur la base de la valeur de reconstitution de la Société. Cette valeur de reconstitution correspond 
à la somme qui devrait être déboursée aujourd’hui pour reconstituer le patrimoine de la société à l’identique. 
Cette valeur de reconstitution est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des frais afférents à une reconstitution de son 
patrimoine (frais d’acquisition des immeubles, frais de collecte des capitaux et frais de recherche des investissements…). 

C’est en effet sur la base de ce prix que s’effectuent habituellement les retraits ainsi qu’indiqué au chapitre II paragraphe 2. 

La valeur vénale des immeubles résulte d’une expertise du patrimoine réalisée tous les cinq ans avec actualisations annuelles dans l’intervalle, 
par un expert immobilier, après acceptation par l’AMF de sa candidature présentée par la Société de Gestion. Il est nommé par l’Assemblée 
Générale pour une durée de cinq ans.

La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres actifs de la Société. Selon la 

Les valeurs de réalisation et de reconstitution de la société, arrêtées chaque année par la Société de Gestion, font l’objet de résolutions 
soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle.

Lorsque la Société a atteint son capital social statutaire, les souscriptions ne sont plus acceptées que pour compenser les demandes de 

et dans les mêmes conditions de prix et de frais. Aucune réduction ne pourra être accordée.
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5 - NOMBRE MINIMUM DE PARTS A SOUSCRIRE

6 - JOUISSANCE DES PARTS

7 - DÉTAIL DES CONDITIONS DE SOUSCRIPTION

8 - GARANTIE BANCAIRE

Tout nouvel associé est tenu de souscrire au moins une (1) part sociale. Les anciens associés, ont la possibilité de souscrire des fractions de parts.

Les parts sont, dès leur création, soumises à toutes les dispositions statutaires. À partir de leur date d’entrée en jouissance, elles sont entièrement 

souscription et son règlement est précisée dans le bulletin de souscription. Les modalités de jouissance des parts ne sont donc pas déterminées par 

lors de la souscription. 
Conditions valables depuis le 4 novembre 2024 : 
• 
• 
• 
• dont commission de souscription due : 
• 
• 

La Société de Gestion perçoit de la SCPI, à la souscription, une commission de souscription de 12,00 % TTC du prix de souscription, prélevée sur la 
prime d’émission. Cette commission supporte : 
• 

• les frais de recherche et d’investissement à hauteur de 1,20 % TTC (commission exonérée en vertu de l’article 135, paragraphe 1, sous g) de la 

2024. Elles sont mentionnées dans le bulletin de souscription. 

jouissance, etc.).
Il ne peut être procédé à la création de parts nouvelles en vue d’augmenter le capital social tant que : 
• 
• 

un prix inférieur ou égal au prix de souscription n’ont pas été satisfaites.

d’une année après la date d’ouverture de la souscription. Pour faire face à cette obligation, une garantie bancaire portant sur cinq millions 

originale délivrée par la banque. Ce cautionnement garantit aux associés de la SCPI, à l’exception des associés fondateurs, le remboursement 
du montant du prix de souscription des parts dont ils seront titulaires lors de la mise en jeu du présent cautionnement. Si cette obligation 

bancaire, sont remboursés du montant de leur souscription. Au 20 décembre 2024, le capital social de la SCPI CORUM USA tel qu’il a été attesté 

statutaire. La caution bancaire délivrée par la banque Caisse d’Epargne en date du 31 octobre 2024 est donc caduque depuis le dépassement 

La Société de Gestion ne garantit pas la revente des parts ni le retrait des parts.

CHAPITRE II - MODALITÉS DE SORTIE

1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

secondaire par confrontation des ordres d’achat et de vente :
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• 
• le remboursement des parts (retrait) qui est demandé à la Société de Gestion. 
Chaque associé détiendra une part sociale au minimum ou son équivalent en part sociale fractionnée.

a) Registre des transferts
Toute transaction effectuée directement entre associés, ou entre associés et tiers, est considérée comme une cession directe. La cession est 
librement débattue entre les parties. 
L’inscription de la transaction sur le registre des associés est alors réputée constituer l’acte de cession écrit prévu par l’article 1865 du Code civil et 
devient, dès cet instant, opposable à la Société et aux tiers. 
Les associés qui désirent céder leurs parts ont également la possibilité de les céder directement à un associé ou à un tiers. Il leur appartient dans 
cette hypothèse de trouver un acquéreur sans l’aide de la Société de Gestion et de se charger, sous leur responsabilité, de toutes les formalités de 
cession. La Société de Gestion n’intervient que pour inscrire la cession sur le registre. 
Toute cession de parts est considérée comme réalisée à la date de son inscription sur le registre des transferts.

b) Pièces à envoyer à la Société

• 

• 
• 
• le cas échéant, l’acte authentique ou privé de cession. 
La Société de Gestion adressera au cessionnaire une nouvelle attestation de propriété des parts, une fois les formalités de transfert effectuées.

c) Jouissance des parts
Les parts cédées cessent de participer aux distributions d’acompte et à l’exercice de tout autre droit à partir du dernier jour du mois précédant la 
date à laquelle la cession est intervenue. L’acheteur a droit aux revenus à compter du premier jour du mois de la cession. A l’exception des dispositions 
du chapitre I relatives aux US persons les cessions de parts ne sont pas soumises à agrément. 

d) Délai de versement des fonds
Dans le cas où il existe une contrepartie, le règlement du retrait intervient dans un délai d’un mois à compter de la réception de la demande. 

e) Frais
Les frais liés aux cessions sont développés au Chapitre 3 Frais, paragraphe 3 Commission de cession. Les cessions de parts à titre onéreux sont 
soumises à un droit d’enregistrement à la charge de l’acquéreur de 5 % ou 3 % si le patrimoine est majoritairement situé hors de France.

f) Restriction liée au statut d’US person

retrait, en application des déclarations au bulletin de souscription.

2 - RETRAIT DES ASSOCIÉS

La SCPI étant une société à capital variable, tout associé a le droit de se retirer de la Société totalement ou partiellement sous réserve de l’existence 

• 10 % du capital social statutaire, 
• 90 % du capital social effectif constaté par la dernière Assemblée Générale, 
• 

À la date de la présente note, il n’existe pas de fonds de remboursement. 
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a) Modalités de remboursement et effets du retrait
Lorsque la Société de Gestion reçoit une demande de retrait, et en l’absence de fonds de remboursement, deux cas peuvent se présenter : 
1. Il existe des demandes de souscription pour un montant équivalent ou supérieur : remboursement sur la base du prix de souscription en vigueur 

2. La Société de Gestion constate que les demandes de retrait inscrites sur le registre, représentant au moins 10 % des parts émises par la Société 

une Assemblée Générale Extraordinaire en vue de proposer soit la diminution du prix de la part, soit la cession d’un ou de plusieurs immeubles, 

Dans ce dernier cas, les associés sont informés par la Société de Gestion du nécessaire report de l’opération de retrait. Le remboursement des 
parts rend effectif le retrait par son inscription sur le registre des associés. Les parts remboursées sont annulées. Les parts faisant l’objet d’un retrait 

b) Prix de retrait

1. 

2. Nouvelle valeur de réalisation déterminée après la vente d’un ou plusieurs immeubles. 
En cas de baisse du prix de retrait, la Société de Gestion informe par courrier recommandé avec avis de réception les associés ayant demandé leur 
retrait, au plus tard la veille de la date d’effet. En l’absence de réaction de la part des associés dans un délai de 15 jours à compter de la date de 
réception de la lettre recommandée avec accusé de réception, la demande de retrait est réputée maintenue au nouveau prix. Cette information est 

10 %, sauf autorisation de l’AMF.

c) Registre des demandes de retrait

de Gestion.

d) Pièces à envoyer à la Société

Les parts seront annulées.

e) Restriction liée au statut d’US person

à défaut, le retrait de la ou des part(s) concernée(s) en contrepartie du versement du prix à l’associé concerné, dans un délai de dix (10) jours ouvrés 

A défaut d’ordre d’aliénation émis par l’associé concerné dans le délai, la société de gestion pourra automatiquement procéder au retrait, en 
application de l’article 11 et des déclarations conditionnant la souscription.

suspension des demandes de retrait. Les ordres d’achat et de vente sont, à peine de nullité, inscrits sur le registre tenu au siège de la Société, prévu 

a) Informations générales
La Société de Gestion est tenue de communiquer à toute personne qui en fait la demande, les cinq prix d’achat les plus élevés et les cinq prix de vente 

Le prix d’exécution ainsi que les quantités de parts échangées sont rendus publics dès le jour de l’établissement du prix : 
• 
• par téléphone auprès de la Société de Gestion au +33 (0)1 53 75 87 48.

3 - EN CAS DE BLOCAGE DES RETRAITS, CESSIONS EFFECTUÉES DANS LE CADRE DES 
DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L214-93 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER
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b) Périodicité d’établissement du prix d’exécution

d’exécution unique qui est celui auquel peut être échangée la plus grande quantité de parts. 
Le prix d’exécution est établi le dernier jour ouvré de chaque mois à 12 heures, ou, si ce jour est chômé, le premier jour ouvré suivant. 
Pour participer à la confrontation mensuelle, les ordres doivent être reçus et remplir les conditions de validité, au plus tard deux jours ouvrés avant 

intermédiaires et le public au moins six jours avant la date d’effet du prix d’exécution, par tous moyens appropriés et notamment par la voie du bulletin 

c) Exécution et règlement
Les ordres sont exécutés, dès l’établissement du prix d’exécution et à ce seul prix, par la Société de Gestion qui inscrit sans délai les transactions ainsi 
effectuées sur le registre des associés et règle aux cédants les sommes leur revenant par prélèvement sur les fonds préalablement versés par les 
acheteurs, dans un délai de quinze jours ouvrés suivant la clôture de la confrontation. 
Le prix d’exécution est celui auquel peuvent être échangées le plus grand nombre de parts, sachant que sont exécutés en priorité les ordres d’achat 
inscrits au prix le plus élevé et les ordres de vente inscrits au prix le plus faible.

d) Frais
Les frais liés aux cessions sont développés au Chapitre III paragraphe 3 Commission de cession. 
Les cessions de parts à titre onéreux sont soumises à un droit d’enregistrement à la charge de l’acquéreur de 5 % ou 3 % si le patrimoine est 
majoritairement situé hors de France.

e) Mode de transmission des ordres d’achat et de vente
Les personnes désirant acheter des parts doivent adresser, directement à la Société de Gestion ou à un intermédiaire habilité, par lettre recommandée 
avec avis de réception, un ordre d’achat, dûment complété et signé, contenant notamment le nombre de parts à acheter et le prix maximum, tous frais 
inclus, à payer. Les ordres d’achat peuvent être assortis d’une durée de validité. 
Les personnes désirant vendre des parts, doivent adresser, directement à la Société de Gestion ou par un intermédiaire habilité, par lettre recommandée 
avec avis de réception, un ordre de vente, dûment complété et signé, contenant notamment le nombre de parts à vendre et le prix minimum de la 
cession souhaitée. Les ordres de vente sont établis pour une durée d’un an avec une prorogation possible pour une nouvelle période de 12 mois au 
maximum, sur demande expresse de l’associé. 
Le donneur d’ordre (de vente et d’achat) a la possibilité, par mention portée sur le formulaire d’ordre, d’opter pour une exécution totale ou partielle 
de son ordre. 

son rang d’inscription lorsque le donneur d’ordre : 
• 
• 
• 

de la Société de Gestion. 
La transmission des ordres peut également se faire par télécopie avec envoi d’un accusé de réception, ou par voie électronique si la preuve de la 

f) Couverture des ordres
La Société de Gestion demande une couverture des ordres d’achat. À titre de couverture, la Société de Gestion demande le versement, à l’ordre de 

L’octroi de cette couverture subordonne l’inscription des ordres d’achat au versement de fonds. 
Le délai de réception des fonds à l’expiration duquel les ordres inscrits sur le registre sont annulés si les fonds ne sont pas versés est le suivant : les 
fonds doivent être reçus au plus tard deux jours ouvrés avant la date de confrontation, à 16.00 heures. 

lorsque l’ordre est exécuté, pour assurer le règlement des parts acquises, frais de transaction inclus.

g) Blocage du marché
Si la Société de Gestion constate que les ordres de vente inscrits depuis plus de 12 mois sur le registre représentent au moins 10 % des parts émises 

Assemblée Générale Extraordinaire pour lui proposer la cession partielle ou totale du patrimoine ou toute autre mesure appropriée.
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h) Suspension de l’inscription des ordres sur le registre
Sur décision motivée et sous sa responsabilité, la Société de Gestion peut suspendre l’inscription des ordres sur le registre après en avoir informé 
l’AMF.

sur le prix d’exécution des parts ou sur la situation et les droits des associés, la Société de Gestion procède à l’annulation des ordres sur le registre. Elle 
en informe individuellement les donneurs d’ordre et les intermédiaires par lettre recommandée avec avis de réception et assure la diffusion effective 

quel que moment et pour quelle que cause que ce soit.

CHAPITRE III - FRAIS

1 - COMMISSION DE SOUSCRIPTION

2 - COMMISSION DE GESTION

La Société de Gestion perçoit lors des augmentations de capital une commission de souscription de 12 % TTC du prix de souscription, prélevée sur 
la prime d’émission. 
La commission de souscription supporte : 
• 

• les frais de recherche et d’investissement, à hauteur de 1,20 % TTC (commission exonérée en vertu de l’article 135, paragraphe 1, sous g) de la 

La Société de Gestion perçoit une commission de gestion sur : 
1. 

a. 
b. en zone euro, de 12,40 % HT, (à majorer de la TVA au taux en vigueur le cas échéant)
c. de laquelle sont déduites les commissions de gestion de la société de gestion déjà payées par les participations contrôlées (à proportion 

de la détention du capital par la SCPI).

2. 

a. de 12,40 % HT, (à majorer de la TVA au taux en vigueur le cas échéant),  
b. les produits de participation payés à la SCPI par les participations contrôlées sont exclus de la base de calcul.

Cette commission de gestion est réglée trimestriellement. Des acomptes mensuels sont prélevés par la Société de Gestion en fonction du rythme 
d’encaissement des loyers.
Elle couvre tous les frais de bureau et de personnel nécessaires à l’administration de la Société (comptabilité, tenue du registre des associés, bureau 

Elle ne couvre pas toutes les autres dépenses qui sont prises en charge par la SCPI qui règle directement : 
• les frais relatifs à l’acquisition des biens et droits immobiliers, et à leur location notamment ceux concernant l’enregistrement, les taxes et frais 

perçus à l’occasion des achats immobiliers, les émoluments des notaires et rédacteurs d’acte, les frais d’agents immobiliers, d’audit, conseils 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• les contributions, adhésions ou cotisations aux organismes de tutelles et associations professionnelles.
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3 - COMMISSION DE CESSION

4 - COMMISSION D’ARBITRAGE SUR ACTIFS IMMOBILIERS

6 - AUTRES FRAIS

patrimoine de CORUM USA étant majoritairement situé hors de France

Aucune commission ne sera prélevée par la Société de Gestion dans le cadre de l’acquisition d’un actif immobilier.

La prise en charge de frais supplémentaires pour couvrir des charges exceptionnelles, imprévisibles à la date de constitution de la société , et qui 
pourraient résulter notamment de mesures législatives ou réglementaires ou de toutes autres circonstances juridiques, économiques ou sociales, 
devra être soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale des associés, ...

La Société de Gestion ne prélève pas de commission pour le suivi et le pilotage de la réalisation des travaux sur le patrimoine immobilier.

5 - COMMISSION DE SUIVI ET DE PILOTAGE DE LA RÉALISATION DES TRAVAUX SUR LE 
PATRIMOINE IMMOBILIER

CHAPITRE IV - FONCTIONNEMENT DE LA SOCIÉTÉ

1 - RÉGIME DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

a)   Participation

être choisi parmi les associés.

Les pouvoirs donnés à chaque mandataire ou au Président de l’assemblée doivent indiquer les nom, prénoms usuels et domicile de chaque mandant 
et le nombre de parts dont il est titulaire. Le Président de l’assemblée émet un vote favorable en cas de résolution présentée et agréée par la Société 
de Gestion. En cas de fractionnement des parts sociales, les propriétaires de fractions de parts sociales peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, 
se faire représenter par une seule et même personne, choisie parmi eux ou en dehors d’eux, nommée d’un commun accord entre eux ou à défaut, 
désignée en justice à la demande de l’associé le plus diligent. La personne ainsi désignée exercera, pour chaque groupe, les droits attachés à la 
propriété d’une part sociale entière. 
Tout associé peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire. Ce formulaire est joint aux différents documents à faire parvenir aux associés 
avec la convocation à l’Assemblée Générale, au moins 15 jours avant la tenue de ladite Assemblée sur première convocation.

b)   Convocation
Les Assemblées Générales sont convoquées par la Société de Gestion. À défaut, elles peuvent être également convoquées : 
• 
• 
• par un mandataire désigné en justice à la demande, soit de tout intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou plusieurs associés réunissant au moins 
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• par les liquidateurs.
Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales par un avis de convocation, inséré au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires, et par 
lettre ordinaire qui leur est directement adressée. Sous la condition d’adresser à la Société le montant des frais postaux, les associés peuvent 
demander à être convoqués par lettre recommandée. 
Les associés peuvent être convoqués par voie électronique en lieu et place d’un envoi postal s’ils adressent à la Société de Gestion leur accord écrit, 
en ce sens, au moins 20 jours avant la date de la prochaine assemblée. 
Les associés ayant accepté le recours à la transmission par voie électronique des documents afférents aux Assemblées Générales, transmettent à 
la Société de Gestion leur adresse électronique, mise à jour le cas échéant. Ils peuvent à tout moment demander à la Société de Gestion, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, le recours, pour l’avenir à un envoi par voie postale. 
Le délai entre la date de l’insertion contenant l’avis de convocation ou la date de l’envoi des lettres, si cet envoi est postérieur, et la date de l’Assemblée 
est au moins de 15 jours sur première convocation et de 6 jours sur convocation suivante. 
Les associés sont réunis obligatoirement une fois par an en Assemblée Générale Ordinaire pour l’approbation des comptes de l’exercice. La réunion a 
lieu dans les 6 mois suivant la clôture de l’exercice.

c)   Quorum
Pour délibérer valablement, les Assemblées Générales réunies sur première convocation doivent se composer d’un nombre d’associés présents, 
représentés ou votant par correspondance, réunissant :
• 
• 
Si ce nombre d’associés n’est pas atteint, une nouvelle Assemblée Générale est convoquée dans les mêmes formes que lors de la première convocation 
de l’assemblée et peut délibérer valablement sur les mêmes résolutions quel que soit le nombre d’associés présents ou représentés ou ayant voté par 
correspondance. Chaque associé dispose d’un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social.

d)   Majorité
Les décisions des Assemblées Générales sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés présents, représentés ou votant par 
correspondance, sauf celles concernant la nomination du Conseil de Surveillance, qui sont prises à la majorité des associés présents et des votes par 
correspondance.

e)   Ordre du jour

l’Assemblée. Cependant, les associés ont la possibilité de déposer des projets de résolutions s’ils possèdent une certaine fraction du capital. Cette 

• 
• 
• 
• 0,50 % pour le surplus du capital.
Il convient d’additionner le montant de chacune de ces tranches pour déterminer le capital à représenter. 

cinq jours) au moins avant la date de l’Assemblée réunie sur première convocation. La demande est accompagnée du texte des projets de résolutions, 
qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. 
La Société de Gestion accuse réception des projets de résolutions par lettre recommandée dans un délai de cinq jours à compter de cette réception. 
Les projets de résolutions sont inscrits à l’ordre du jour et soumis au vote de l’Assemblée.

f)   Information des associés
L’avis et la lettre de convocation à l’Assemblée Générale doivent mentionner l’ordre du jour et l’ensemble des projets de résolutions proposées. À la 
lettre de convocation à l’Assemblée, il est joint une brochure contenant : 
• 
• 
• 
• 

• le ou les formulaires de vote par correspondance ou par procuration. 
Lorsque l’ordre du jour comporte la désignation des membres du Conseil de Surveillance, la convocation indique les noms, prénoms usuels, l’âge 
des candidats et leur activité professionnelle au cours des cinq (5) dernières années, les fonctions occupées dans la Société par les candidats et le 
nombre de parts dont ils sont titulaires.
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g)   Vote par correspondance

Pour le calcul du quorum, il est tenu compte uniquement des formulaires reçus par la Société de Gestion au plus tard la veille du jour de la réunion de 
l’Assemblée. 
Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs. 
Le formulaire de vote par correspondance adressé à la Société pour une assemblée vaut pour les Assemblées successives convoquées avec le même 
ordre du jour.

h)   Consultation par correspondance
La Société de Gestion peut consulter les associés par correspondance et les appeler, en dehors des Assemblées Générales, à formuler une décision 
collective par vote écrit sur tous les points où la loi n’a pas prévu une Assemblée Générale.

applicable au 1er janvier 2017.

Les produits nets de l’exercice, déduction faite des frais généraux et autres charges de la société, y compris toutes provisions et, éventuellement, 

aux Comptes fasse apparaître que la Société a réalisé, au cours de l’exercice, après constitution des amortissements et provisions nécessaires, et 

Ces acomptes sont versés dans les trente (30) jours suivant la date d’arrêté comptable.

b)   Provisions pour gros entretien
La provision pour gros entretien est destinée à faire face aux dépenses de gros entretiens nécessités par l’état des immeubles. 

provision est déterminée immeuble par immeuble en fonction du plan pluriannuel de travaux sur les cinq prochaines années.

2 - DISPOSITIONS CONCERNANT LA REPARTITION DES BÉNÉFICES ET LES PROVISIONS POUR 
GROS ENTRETIENS

3 - DISPOSITIONS DESTINÉES À PROTÉGER LES DROITS DES ASSOCIÉS

a)   Conventions particulières
Toute convention intervenant entre la Société et la Société de Gestion ou tout associé de cette dernière, d’autre part, doit sur rapports du Commissaire 
aux Comptes et du Conseil de Surveillance, être approuvée par l’Assemblée Générale des associés de la Société. Les dispositions du présent article ne 

La Société s’engage, préalablement à l’achat de tout immeuble dont le vendeur est lié directement ou indirectement à la Société de Gestion, à faire 
évaluer cet immeuble par un expert immobilier indépendant accepté par l’AMF.

b)   Démarchage

Seules pourront faire l’objet d’un démarchage les parts de sociétés civiles de placement immobilier dont les statuts prévoient la limitation de la 
responsabilité de chaque associé au montant de sa part dans le capital (ce que prévoient les statuts de la SCPI). La publicité est soumise aux 

• 
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• l’existence de la note d’information en cours de validité visée par l’AMF, sa date, le numéro de visa et les lieux où l’on peut se la procurer 
gratuitement.

4 - RÉGIME FISCAL

Les informations qui suivent sont communiquées en fonction des dispositions applicables à la date de rédaction de ce document et sous réserve de 

n’entre pas dans le champ d’application du 1 de l’article 206 du Code général des impôts. Elle n’est donc pas soumise à l’impôt sur les sociétés, et ses 

soit à l’impôt sur le revenu, soit à l’impôt sur les sociétés s’ils sont passibles de cet impôt.

Chaque associé reçoit, au titre de chaque année, un document établi par la Société de Gestion lui permettant d’établir, en temps utile, sa déclaration 
de revenus.

d’investissement retenues, les investissements pouvant être réalisés directement par la SCPI ou par le biais de certains types de sociétés étrangères 

a) Associés personnes physiques détenant leurs parts directement ou par l’intermédiaire d’une société de personnes, non soumise à l’impôt
sur les sociétés, dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé

Revenus

Revenus de source américaine (États-Unis d’Amérique)

Les revenus de source américaine sont constitués par les distributions réalisées par le REIT. Les distributions proviennent des loyers perçus et des 

1 

« Convention Fiscale »
2 3 La SCPI et 

C’est ainsi que, s’ils sont soumis en France au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 30% (comprenant l’impôt sur le revenu au taux de 12,8% 
et les prélèvements sociaux de 17,2%) au titre des dividendes reçus du REIT, les associés de la SCPI peuvent imputer sur le PFU un crédit d’impôt 

le REIT à la SCPI.4
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moment de la souscription pour la première année) et renouvelée annuellement, pour une application à compter du 1er janvier de l’année suivante. À 
défaut, le prélèvement sera appliqué à tout associé et à toute nouvelle souscription.

Revenus de source française

fonciers, et le cas échéant, des revenus de capitaux mobiliers.

Revenus fonciers

Il convient de distinguer, d’une part, le régime réel qui prend en compte le revenu net, égal à la différence entre les revenus imposables et les dépenses 

Régime réel de droit commun

La SCPI détermine, pour chaque part, le revenu foncier net imposable. Le revenu imposable n’est pas égal au revenu distribué en raison de la distorsion 

payées. Le revenu imposable est donc calculé à partir des revenus bruts fonciers de l’année, sous déduction des charges autorisées.

Si le revenu net foncier global est positif, il s’ajoute aux revenus des autres catégories dont le contribuable a pu disposer, et est ainsi soumis à l’impôt 
progressif sur le revenu (taux marginal d’imposition de 45 %). Il supporte en outre, des prélèvements sociaux de 17,2 % (taux en vigueur au 1er
janvier 2024). 

Régime du micro foncier

• l’associé perçoit d’autres revenus fonciers de propriétés urbaines ou rurales détenues directement, et 
• 

12,8 % auquel s’ajoutent les prélèvements sociaux au taux de 17,2 %, soit une imposition forfaitaire globale de 30 %.

1/ Il doit être noté que les revenus immobiliers peuvent faire l’objet, le cas échéant, d’une imposition prélevée par les États fédérés et les villes dans lesquelles sont situés les biens immobiliers détenus 
par le REIT.

la Convention Fiscale, la Convention Fiscale couvre, en ce qui concerne les États-Unis, (i) les impôts fédéraux sur le revenu prévus par l’» Internal Revenue Code « (à l’exclusion des prélèvements de 
sécurité sociale), et (ii) les droits d’accise sur les primes d’assurance payées à des assureurs étrangers et les droits d’accise concernant les fondations privées, ainsi que les impôts de nature identique 
ou analogue établis après la date de signature de la Convention Fiscale et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient.

déclaration de revenus.
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Le contribuable peut toutefois opter, de manière expresse et irrévocable, chaque année lors du dépôt de la déclaration de revenus, pour l’imposition 

créances du contribuable entrant dans le champ d’application du PFU.

Au plus tard le 15 du mois suivant celui de leur mise en paiement, la Société de Gestion opèrera un prélèvement à la source de 12,8 %, au titre d’un 

s’imputera sur l’impôt sur les revenus, l’excédent éventuel étant remboursé. La Société de Gestion prélèvera également, au plus tard le 15 du mois 
suivant celui de la mise en paiement, les prélèvements sociaux de 17,2 %.

moment de la souscription pour la première année) et renouvelée annuellement, pour une application à compter du 1er janvier de l’année suivante. À 
défaut, le prélèvement sera appliqué à tout associé et à toute nouvelle souscription.

Revenus de source étrangère (hors États-Unis)

Revenus fonciers

sont imposables dans l’Etat de situation des immeubles et sont exonérés de l’impôt français (en ce compris des prélèvements sociaux) sous réserve 
de l’application de la règle dite du taux effectif d’imposition ou du crédit d’impôt généralisé.

Ainsi :

a. Selon la règle du taux effectif, le montant des revenus fonciers étrangers n’est pas compris dans l’assiette de l’impôt français, et est pris en 

b. Selon la règle du crédit d’impôt généralisé, le montant des revenus fonciers étrangers est compris dans l’assiette de l’impôt français, et un 
crédit d’impôt, égal à l’impôt français est accordé (i.e., impôt qui aurait été payé en France sur ces revenus).

cette déclaration.

La SCPI paye directement les impôts à l’étranger sur les revenus fonciers de source étrangère de sorte que les investisseurs n’aient aucune obligation 
déclarative à l’étranger à ce titre. Dans l’hypothèse où le montant des impôts collectés par la SCPI à l’étranger devrait être ultérieurement régularisé, la 

dus. Cette régularisation affecterait les associés de la SCPI présents au jour de la régularisation.

Plus-values

REIT au moment de la distribution conformément au Foreign Investment in Real Property Tax Act de 1980. Elles font également l’objet d’une retenue à 

source de 5% est assise sur le montant net du dividende déduction faite de la retenue à la source de 21 % prélevée au titre du régime des « Effective 

5
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revenu et prélèvements sociaux en France) est donc limitée à 30 % des revenus distribués par le REIT à la SCPI.

• 
• 

• 

et jusqu’à la 21ème (1,65 % pour les prélèvements sociaux), 4 % au terme de la 22ème année (1,60 % pour les prélèvements sociaux), 9 % pour 

d’impôt sur le revenu à l’expiration d’une durée de 22 ans, et des à prélèvements sociaux à l’issue d’un délai de 30 ans. Entre 23 et 30 ans de 

• 

• 
ne s’applique pas aux cessions de parts.

à la cession et, d’autre part, des pertes afférentes à des entreprises exploitées en France et ayant donné lieu de la part de l’associé à un versement 

immeuble, soit par le vendeur en cas de cession de parts de la SCPI. La Société de Gestion a tout pouvoir, pour le compte du vendeur, qui le mandate 

demeure responsable de l’impôt et notamment des suppléments de droits et pénalités qui pourraient être réclamés à la suite d’un contrôle.

d’impôt en France, ou ii) imposées en France, l’impôt payé à l’étranger venant, dans ce cas, en déduction de l’impôt français sans pouvoir excéder 

Imposition sur la fortune immobilière

L’impôt sur la fortune immobilière est applicable aux personnes physiques qui, au 1er janvier de l’année d’imposition, détiennent des actifs immobiliers 

L’assiette de l’impôt sur la fortune immobilière est constituée par la valeur nette au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens et droits immobiliers 
appartenant au contribuable ainsi que des parts ou actions de sociétés leur appartenant, à hauteur de la fraction représentative de biens ou de droits 
immobiliers détenus directement ou indirectement par la Société.

la Convention Fiscale, la Convention Fiscale couvre, en ce qui concerne les États-Unis, (i) les impôts fédéraux sur le revenu prévus par l’” Internal Revenue Code “ (à l’exclusion des prélèvements de 
sécurité sociale), et (ii) les droits d’accise sur les primes d’assurance payées à des assureurs étrangers et les droits d’accise concernant les fondations privées, ainsi que les impôts de nature identique 
ou analogue établis après la date de signature de la Convention Fiscale et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient.
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par la Société de Gestion, dans le bulletin d’information (valeur IFI).

Revenus

Revenus de source américaine (États-Unis d’Amérique)

Les revenus de source américaine sont constitués par les distributions réalisées par le REIT. Les distributions proviennent des loyers perçus et des 

conformément à l’article 10.5 de la Convention Fiscale.6

distribués par le REIT et perçus par la SCPI. Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son Etat 
de résidence.

Revenus de source française

fonciers, et le cas échéant, des revenus de capitaux mobiliers.

Revenus fonciers

nets fonciers imposables indiqué par la Société de Gestion, est porté dans la déclaration annuelle de revenus souscrite en France. Il est soumis à 
l’impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus fonciers, selon le barème progressif.

français, au sein d’un pays de l’Espace Economique Européen ou en Suisse, sont exonérés d’une partie des prélèvements sociaux (Contribution 

prélèvements sociaux de 17,2 %.

Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son Etat de résidence.

n’exclut pas une imposition dans l’Etat de résidence des associés.

Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son Etat de résidence, ainsi que des éventuelles 
stipulations conventionnelles entre la France et son Etat de résidence pouvant atténuer l’imposition française.

Revenus de source étrangère (hors États-Unis)

la SCPI. Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son Etat de résidence.
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Plus-values

le REIT au moment de la distribution conformément au Foreign Investment in Real Property Tax Act de 1980.

Elles font également l’objet d’une retenue à la source de 30 %, qui est réduite à 5 % conformément aux paragraphes 8 et 9 de l’article 10 de la 

américaine perçus par la SCPI. Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son Etat de résidence.

soit dans le mois de la cession, et est libératoire de l’impôt sur le revenu.

régime obligatoire de sécurité sociale, autre que français, au sein d’un pays de l’Espace Economique Européen ou en Suisse sont exonérés de CSG et 

Les associés domiciliés ou établis dans un Etat non partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen ou dans un Etat partie à cet accord et n’ayant 

France, qui s’engage à remplir les formalités et à acquitter le prélèvement pour leur compte. Ils en sont dispensés si le prix de cession est inférieur à 
150 000 euros ou lorsque le bien est détenu depuis plus de 30 ans.

dans son Etat de résidence.

Imposition sur la fortune immobilière

L’impôt sur la fortune immobilière est applicable aux personnes physiques qui, au 1er janvier de l’année d’imposition, détiennent des actifs immobiliers 

L’assiette de l’impôt sur la fortune immobilière est constituée par la valeur nette au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens et droits immobiliers 
appartenant au contribuable ainsi que des parts ou actions de sociétés leur appartenant, à hauteur de la fraction représentative de biens ou de droits 
immobiliers détenus directement ou indirectement par la Société.

par la Société de Gestion, dans le bulletin d’information (valeur IFI).
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a) Associés personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés

Revenus

Revenus de source américaine (États-Unis d’Amérique)

Les revenus de source américaine sont constitués par les distributions réalisées par le REIT. Les distributions proviennent des loyers perçus et des 

7

8 9

dividendes reçus du REIT, les associés personnes morales de la SCPI peuvent imputer sur l’impôt sur les sociétés un crédit d’impôt correspondant 

REIT à la SCPI.

Revenus de source française

entre 15 % et 25 % en 2024.

Revenus de source étrangère (hors États-Unis)

imposables dans l’Etat de situation de l’immeuble.

Plus-values

le REIT au moment de la distribution conformément au Foreign Investment in Real Property Tax Act de 1980.

Elles font également l’objet d’une retenue à la source de 30 %, qui est réduite à 5 % conformément à l’article 10.8 et 10.9 de la Convention Fiscale 

peut pas excéder le montant de l’impôt français correspondant à ces dividendes.10 

7/ Il doit être noté que les revenus immobiliers peuvent faire l’objet, le cas échéant, d’une imposition prélevée par les États fédérés et les villes dans lesquelles sont situés les biens immobiliers détenus 
par le REIT.

la Convention Fiscale, la Convention Fiscale couvre, en ce qui concerne les États-Unis, (i) les impôts fédéraux sur le revenu prévus par l’” Internal Revenue Code “ (à l’exclusion des prélèvements de 
sécurité sociale), et (ii) les droits d’accise sur les primes d’assurance payées à des assureurs étrangers et les droits d’accise concernant les fondations privées, ainsi que les impôts de nature identique 
ou analogue établis après la date de signature de la Convention Fiscale et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient.

la Convention Fiscale, la Convention Fiscale couvre, en ce qui concerne les États-Unis, (i) les impôts fédéraux sur le revenu prévus par l’” Internal Revenue Code “ (à l’exclusion des prélèvements de 
sécurité sociale), et (ii) les droits d’accise sur les primes d’assurance payées à des assureurs étrangers et les droits d’accise concernant les fondations privées, ainsi que les impôts de nature identique 
ou analogue établis après la date de signature de la Convention Fiscale et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient.
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C’est ainsi que, s’ils sont soumis en France à l’impôt sur les sociétés, au titre des dividendes reçus du REIT et prélevés sur les plusvalues, les associés 
personnes morales de la SCPI peuvent imputer sur l’impôt sur les sociétés dont ils sont redevables un crédit d’impôt correspondant au montant des 

limitée à 30 % des revenus distribués par le REIT à la SCPI.

Revenus

Revenus de source américaine (États-Unis d’Amérique)

Les revenus de source américaine sont constitués par les distributions réalisées par le REIT. Les distributions proviennent des loyers perçus et des 

conformément à l’article 10.5 de la Convention Fiscale.11

américaine perçus par la SCPI. Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son État de résidence.

Revenus de source française

résultats de la Société. 
Pour les sociétés étrangères détenant des parts de SCPI, les revenus perçus de la SCPI sont, en principe, soumis à l’impôt sur les sociétés, en 

Revenus de source étrangère (hors États-Unis)

la SCPI. Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son Etat de résidence.

Plus-values

le REIT au moment de la distribution conformément au Foreign Investment in Real Property Tax Act de 1980.
Elles font également l’objet d’une retenue à la source de 30 %, qui est réduite à 5 % conformément à l’article 10.8 et 10.9 de la Convention Fiscale 
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américaine perçus par la SCPI. Il appartient à chaque associé de s’informer sur les modalités d’imposition de ces revenus dans son Etat de résidence.

un Etat partie à cet accord et n’ayant pas conclu avec la France une convention d’assistance mutuelle en matière de recouvrement, sont tenus de 

si le prix de cession est inférieur à 150 000 euros.

dans son Etat de résidence.

5 - MODALITÉS D’INFORMATION

1 - LA SOCIÉTÉ

a) Rapport annuel

Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de la Société, un rapport annuel dans lequel sont regroupés :
• 
• 
• 
• 
• 

b) Bulletin d’information

chaque semestre, est diffusé aux associés, ou mis à disposition sur le site internet un bulletin d’information faisant ressortir les principaux événements 
de la vie sociale survenus au cours du semestre écoulé. 
Cependant, la Société de Gestion se laisse la possibilité de communiquer ces informations à fréquence trimestrielle.

DÉNOMINATION SOCIALE :
« CORUM USA »

SIÈGE SOCIAL : 
1 rue Euler, 75008 Paris

NATIONALITÉ : 
Française

REGISTRE DU COMMERCE : 
934 348 020 RCS PARIS

CHAPITRE V - LA SOCIÉTÉ, ADMINISTRATION, DIRECTION, CONTROLE, INFORMATION DE LA 
SOCIETE
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FORME JURIDIQUE : 
SCPI – Société civile de placement immobilier. 

OBJET SOCIAL : 

• l’acquisition directe ou indirecte, y compris en l’état futur d’achèvement, et la gestion d’un patrimoine immobilier locatif majoritairement situé 

• dans des parts de LLC (Limited Liability Company) prenant la forme d’un REIT (Real Estate Investment Trusts) pour les immeubles situés aux 

DURÉE : 

Sociétés, sauf prorogation ou dissolution anticipée décidée en Assemblée Générale Extraordinaire des associés.

EXERCICE SOCIAL : 

décembre. À titre exceptionnel, le premier exercice social commencera le jour de l’immatriculation de la société et pourra être d’une durée inférieure 

2 - ADMINISTRATION

La gestion est assurée par la société de gestion de portefeuille CORUM Asset Management (CORUM AM)

SIÈGE SOCIAL :
1 rue Euler, 75008 Paris

NATIONALITÉ : 
Française

FORME JURIDIQUE :

NUMÉRO REGISTRE DU COMMERCE :
RCS Paris 531 636 546

OBJET SOCIAL :
Gestion de portefeuille pour le compte de tiers et gestion collective immobilière sur la base du programme d’activité approuvé par l’AMF
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CORUM BUTLER SAS : 100 %

• Frédéric PUZIN, Président 
• CORUM BUTLER SAS (représentée par Monsieur Walter Butler) 
• 

3 - CONSEIL DE SURVEILLANCE

Composé de sept associés au moins et douze au plus, il assiste la Société de Gestion, contrôle ses actes et représente les associés dans leurs 
rapports avec elle. 

à l’accomplissement de sa mission ou demander à la Société de Gestion un rapport sur la situation de la Société. Il est tenu de donner son avis sur les 
questions qui pourraient lui être posées par l’Assemblée Générale. Conformément aux statuts, les membres du Conseil de Surveillance sont désignés 
pour trois ans par les associés. Pour permettre aux associés de choisir personnellement les membres du Conseil de Surveillance, les dirigeants de la 
Société proposeront aux associés de voter sur cette résolution par mandat impératif. Les candidatures seront sollicitées avant l’Assemblée. Toute 

• 
• les emplois ou fonctions occupés dans la Société par les candidats et le nombre de parts dont ils sont titulaires.

de Gestion.

Seuls sont pris en compte les suffrages exprimés par les associés présents et les votes par correspondance. Le premier Conseil sera renouvelé en 

représentation possible d’associés n’ayant pas de lien avec les fondateurs. Les membres du Conseil de Surveillance sont élus pour une durée de trois 
(3) ans au maximum et sont rééligibles.

À la date du présent document, le Conseil de Surveillance est composé de 8 membres élus lors de l’Assemblée Générale constitutive du 15 octobre 
2024 :

Composition du Conseil de Surveillance  Profession exercée

Monsieur Hervé BEBIN Retraité et Président d’une société de conseil 31 décembre 2027

Monsieur Didier BENADIBA Gérant d’une société de commerce de détail 31 décembre 2027

Monsieur Mathieu DARNE 31 décembre 2027

INFLEXO HOLDING
représenté par Monsieur Sébastien GUIDONI

Président de la société INFLEXO HOLDING, société de 
conseil et holding d’investissement 31 décembre 2027

LES ABEILLES ROYALES 
représentée par Monsieur Guillaume DELBECQ

d’acquisition et de gestion d’immeubles et Responsable 
de projets et grands comptes au sein d’une compagnie 

d’assurances

31 décembre 2027

MACHARA Retraitée 31 décembre 2027

SOCIETE CIVILE MESROBIAN 
représentée par Madame Nathalie MESROBIAN

Gérante de la SOCIETE CIVILE MESROBIAN, holding 
d’investissement 31 décembre 2027

PALO ALTO 
représentée par Monsieur Sylvain MELINAND

Gérant de la SARL PALO ALTO, holding d’investissement et 
Président de la SAS EGCC Constructeur 31 décembre 2027
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4 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

5 - EXPERT IMMOBILIER

6 - DÉPOSITAIRE

7 - INFORMATION

Cailliau Dedouit et associés, représenté par M. Stéphane Lipski , 19 Rue Clément Marot, 75008 Paris, désigné par l’Assemblée Générale constitutive du 
15 octobre 2024, dont le mandat expirera à l’issue de l’Assemblée Générale approuvant les comptes de l’exercice 2030.

La société CBRE Valuation, est désignée par l’Assemblée Générale constitutive du 15 octobre 2024 pour une durée de cinq ans, en qualité d’Expert 
Immobilier. Conformément à la réglementation, il a pour mission d’expertiser ou d’actualiser la valeur vénale des immeubles constituant le patrimoine 

Son mandat expirera lors de l’Assemblée Générale approuvant les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2029.

La Société est tenue de désigner un dépositaire ayant pour mission : 

• le contrôle de la régularité des décisions prises ; 
• 
• la tenue des comptes espèces. 

15 octobre 2024 est SOCIETE GENERALE, S.A. Siège social : 29 Bd Haussmann – 75009 Paris immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

Les documents légaux et réglementaires relatifs à la SCPI sont disponibles, gratuitement auprès de la Société de Gestion et sur son site internet. La 
personne responsable de l’information est : 
Monsieur Philippe CERVESI 
E-mail : corum@corum.fr
Adresse postale : 1 rue Euler, 75008 Paris Téléphone : 01 53 75 43 92
PERSONNE ASSUMANT LA RESPONSABILITE DE LA NOTE D’INFORMATION
CORUM Asset Management SAS, 1 rue Euler, 75008 Paris, représentée par Monsieur Philippe CERVESI. 

La Société de Gestion 
CORUM Asset Management 
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VISA DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS

Cette note d’information a été établie par l’émetteur et engage la responsabilité de ses signataires. Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité 

de l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux investisseurs.


